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Erwägungen

E. 1
Donne acte à l'OCE de ce que la suspension est réduite de sept jours à deux jours.

E. 2
L’y condamne en tant que de besoin.

E. 3
Donne acte à la recourante de son accord avec ce qui précède.

E. 4
L’y condamne en tant que de besoin.

E. 5
Dit que la procédure est gratuite.
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